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DELIBERATION N° 2024-01
Objet : Modification des statuts
L'assemblée générale de l'association des coureurs de Loches, valablement réunie le 15 mars 2024, a décidé à l'unanimité des membres présents une  modification des statut comme suit :

· L'article  11.2 est modifié, et rédigé comme suit :

Le nombre de membres du comité directeur est de 11. Les membres sortant sont rééligibles.

· L'article 18-1 est modifié comme suit :
     Lors de sa première séance après son élection, le Comité Directeur, outre le président, élit un vice-président, un trésorier et un secrétaire à

bulletin secret
Loches, le 5 avril 2024
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Patrick DENIAU
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